
Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

La saisine par le directeur de l’établissement (article R3211-33-1)                     

- Fiche-réflexe - 

RECEPTION ET 

ENREGISTREMENT 

DE LA REQUETE 

 

 

 

 

 

 

:
  

- 

- 

 

 

MISE EN ETAT 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 
- 

 
 

AVIS ET 

INFORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
1 Article R3211-10, CSP 
2 Article R 3211-33-1 CSP 
3 Au cours de la procédure sur saisine du directeur d’établissement, les transmissions de pièces au patient et les informations sur 
ses droits sont réalisées via le directeur d’établissement, R. 3211-33-1 CSP 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

 

 SI PROCEDURE ECRITE SANS 

AUDIENCE (ARTICLES R3211-38 ET 

R3211-40, CSP) 

 

 

 

 

 

 SI PROCEDURE AVEC AUDIENCE (ARTICLE 

R3211-41, CSP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

o 

o 

 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

La saisine par le patient (articles R3211-34)                                                      

- Fiche-réflexe - 

RECEPTION ET 

ENREGISTREMENT 

DE LA REQUETE 

 

 

 

- 

- 

 

 

 

MISE EN ETAT 

 

 

 
  

o  
- 

- 

o 

o 

  
o  
o 

 
o 

- 

 
- 

 

AVIS ET 

INFORMATION 

 

 
 

 

 

                                            
4 Article R 3211-10, CSP 
5 Article  
6 Article R3211-34 CSP 
7 Au cours de la procédure sur saisine du patient, les transmissions de pièces au patient et les Informations sur ses droits sont 

réalisées via le directeur d’établissement, R. 3211-34 SP 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

 

 

 

 

 SI PROCEDURE ECRITE SANS 

AUDIENCE (ARTICLES R3211-38 

ET R3211-40, CSP) 

 

 

 

 

 

 

 

 SI PROCEDURE AVEC AUDIENCE (ARTICLE 

R3211-41, CSP) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

o 

 

o 

 

 

 

 

 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

La saisine par un membre de la famille ou d’une personne agissant dans 

l’intérêt du patient (article R3211-35)                                                                    

- Fiche-réflexe - 

RECEPTION ET 

ENREGISTREMENT 

DE LA REQUETE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

MISE EN ETAT 

 

 

 

 
  
o  

- 

- 

o 

o 

  
o  
o 

 
o 

- 

 

- 
 

AVIS ET 

INFORMATION 

 

 

                                            
8 Article R3211-10, CSP 
9 Article  
10 Article R 3211-34 CSP 
11 

 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

 

 

 SI PROCEDURE ECRITE SANS 

AUDIENCE (ARTICLES R3211-

38 ET R3211-40, CSP) 

 

 

 

 

 

 

 

 SI PROCEDURE AVEC AUDIENCE (ARTICLE R3211-

41, CSP) 

 

- 

- 

- 
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Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

Le cas particulier de la saisine d’office par le JLD (article R3211-37, CSP)                                                 

- Fiche-réflexe - 

ENREGISTREMENT 

DE LA SAISINE 

 

MISE EN ETAT 

 

 

 
  
o  

- 

- 

o 

o 

  
o  
o 

 
o 

o 

- 

 
- 

 
 

AVIS ET 

INFORMATION 

 

 
 

 

 

  

                                            
12 Article 3211-34 CSP 
13 

 3211-34 CSP 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

 

 

 SI PROCEDURE ECRITE SANS 

AUDIENCE (ARTICLES R3211-38 

ET R3211-40, CSP) 

 

 

 

 

 

 

 

 SI PROCEDURE AVEC AUDIENCE (ARTICLE 

R3211-41, CSP) 

 
 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

o 

o 

 

 



Direction des services judiciaires 
Sous-direction de l’organisation 

Judiciaire et de l’Innovation 

Bureau - AccOr.J   

Focus : le point de départ du délai de 10 heures                                                                       

- Fiche-réflexe - 


